
CCAS des Bois d’Anjou 
PLAN LOCAL « CANICULE » 

Demande d’inscription sur les registres en cas de 
déclenchement du plan d’alerte et d’urgence départemental 

Année 2022  
 
 

CCAS de la commune des BOIS D’ANJOU, 11 rue de la mairie – FONTAINE GUÉRIN – 49250 LES BOIS D’ANJOU 
Téléphone : 02.41.54.58.60 – Email : ccas@boisdanjou.fr – site internet : www.boisdanjou.fr 

 Je soussigné (e) :  
     Nom : .....................................................................      Prénom : …………………..................................... 
   Date de naissance : ........./........./...................      N° de téléphone : .............................................. 
     Adresse : ………............................................................................…………………………………………….. 

49250 LES BOIS D’ANJOU  

 Demande mon inscription sur le registre des personnes vulnérables, au titre de : 
 Personne de + de 65 ans 
 Personne de + de 60 ans déclarée inapte au travail 
 Personne adulte en situation de handicap 

 Personnes à prévenir en cas d’urgence : 
Nom :  

Lien de parenté : 

N° de tél : 

Adresse : 

Nom :  

Lien de parenté : 

N° de tél : 

Adresse : 

 
 Professionnels et services à domiciles : 

 Aide à domicile  

Nom :  

Adresse : 

 

N° de tél : 

 Soins infirmiers 

Nom :  

Adresse : 

 

N° de tél : 

 Portage de Repas 

Nom : 

N° de tél :  

 Téléassistance  

Nom :

 Médecin traitant : 
Nom : N° de tél : 

 Si absence durant la période d’alerte (1er juin ou 31 août), merci de le préciser : 
 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Dans le cadre de la RGPD (Règlement général de la protection des données), les informations recueillies sur ce formulaire sont enregistrées dans un fichier 
informatisé par le CCAS de la commune des Bois d’Anjou pour la réalisation d’une base de données sur les personnes vulnérables. La base légale du traitement 
est la sauvegarde des intérêts vitaux de la personne concernée ou d’une autre personne. Les données collectées seront communiquées aux seuls destinataires 
suivants : CCAS de la commune des Bois d’Anjou. Les données sont conservées pendant une durée de 1 an. Vous pouvez accéder aux données vous concernant, 
les rectifier, demander leur effacement ou exercer votre droit à la limitation du traitement de vos données. Si vous estimez, après nous avoir contactés, que vos 
droits « Informatique et Libertés » ne sont pas respectés, vous pouvez adresser une réclamation à la CNIL 

Le  

Signature : 


